Épreuve ORALE de LANGUES VIVANTES ÉTRANGÈRES

REMARQUES GÉNÉRALES 

   
   Les efforts de communication entrepris l’an dernier semblent avoir porté quelques fruits, puisque moins de candidats ont paru indécis quant à l’épreuve orale et à ses attentes. Ce qui n’empêche pas d’avoir encore entendu des candidats demander s’ils devaient lire, traduire et autres joyeusetés dont les rapports, année après année disent que ce n’est pas ce qui est attendu. Ce qui n’a pas empêché non plus certains candidats de s’étonner d’être mis en présence d’un extrait vidéo, " parce que leur professeur les avait entraînés sur une bande audio".


     Il n'est donc pas inutile de reformuler ici encore et toujours les attentes des jurys de langue : 


     L'épreuve orale, d'une demi-heure, repose sur deux supports : 

- d'une part un texte que l'étudiant va préparer pendant une  demi-heure et dont il doit, en vingt minutes, fournir un  compte-rendu et un commentaire, qui permettront d'évaluer sa  compréhension de la langue écrite et sa maîtrise de  l'expression ;

- d'autre part un extrait de bande vidéo de 2  minutes maximum, visionné deux fois, dont il s'agit de  restituer un maximum de détails afin de permettre d'évaluer  la compréhension de la langue parlée.


      Si on peut déplorer un certain manque de préparation à la compréhension de l’extrait vidéo dans certains établissements, c'est surtout à propos du texte écrit qu'il semble exister de réels malentendus.


1. La démarche est en deux temps. Il s'agit d'abord de rendre compte du texte sans y ajouter le moindre grain de sel et ensuite seulement de s'exprimer à titre personnel en fournissant un commentaire. Quiconque entend tout mélanger est inexorablement sanctionné, même si "son professeur (lui) a dit de faire comme ça".


2. Le jury ne veut pas d'un résumé linéaire, comme ce qui se fait à l'écrit de certains autres concours, ni d'une description (" the journalist says and then he says "). Il attend un compte-rendu structuré.

     Si un article retient votre attention et que le lendemain vous en parlez à quelqu'un, vous ne direz pas: "j'ai lu un article extrait de tel journal, paru à telle date et signé de tel illustre inconnu qui disait d'abord que..., puis disait que... et terminait par...".

     Vous direz qu'à propos de telle ou telle question, vous avez lu un article dans tel journal et vous irez à l'essentiel, dégageant les faits, leurs causes, les perspectives ouvertes. Vous structurerez votre compte-rendu en réorganisant les renseignements fournis par l'article en vue du commentaire que vous avez l'intention de faire.

     C'est exactement cela qu'attend le jury, c'est-à-dire : 

· une introduction qui pose le sujet et l'origine du texte, la raison pour laquelle il a été écrit (après tel événement mentionné dans le texte, à l'occasion de tel anniversaire, de telle parution, de la mort de quelqu'un, etc...) ;

·   - une structuration qui découle de l'idée directrice et s'attache à faire ressortir les éléments de la problématique qui va faire ensuite l'objet du commentaire.


3. Dans une deuxième partie, le jury attend un commentaire, c'est-à-dire ni un topo détaché du contexte, ni un développement convenu ou passe-partout, ni un brassage de clichés, ni la simple expression péremptoire et définitive d'une opinion dont on n'a que faire à ce stade.

      Ce que veut le jury, c'est l'explication des positions signalées dans le texte, ce sont des rapprochements éclairants, une analyse qui aille au-delà du texte. Il s'agit ici d'introduire de la valeur ajoutée, de prendre du recul.

     Ceci terminé, alors, et alors seulement, le candidat pourra exprimer une opinion en guise de conclusion, son droit le plus strict étant de ne pas avoir d'opinion, auquel cas il faudra qu'il trouve autre chose, par exemple l'intérêt du texte, ou l'originalité du point de vue, pour servir de conclusion.


4. Sauf cas exceptionnel, celui d'un texte polémique ou ironique, il n'y a pas lieu de s'interroger sur l'objectivité du journaliste, qui semble être la préoccupation première de l'explication dans certaines préparations (les mêmes, apparemment où on fait "décrire l’image") et aboutit à ce que, dans l'affaire, la problématique de fond du texte n'est pas abordée.


5. La maîtrise des langues est facteur fondamental d'emploi. La maîtrise d'une prononciation vraisemblable au regard de la phonologie et de l'accentuation participe de cette maîtrise et il en est tenu le plus grand compte au concours, contrairement à ce qui semble se passer dans certaines préparations. Indépendamment de toute correction grammaticale par ailleurs, le critère est "ce candidat serait-il compris d'un anglophone, germanophone ou hispanophone ?". Si la réponse est non, il ne faut pas espérer que la prestation franchisse la barre de la moyenne. Le jury recommande donc aux préparateurs la plus grande exigence à cet égard, et insiste pour qu'ils obtiennent de leurs colleurs qu'ils appliquent les recommandations du rapport pour ceci, comme pour la méthodologie définie plus haut. Des colles bien comprises doivent être l'occasion de l'acquisition d'une méthodologie correcte, l'occasion d'un progrès d'une interrogation à la suivante. Elles supposent un rôle actif du colleur, avec correction de la prestation et conseils, et pas simplement une écoute passive. 


6. La préparation est en deux ans. Il est important que les étudiants aient connaissance des enjeux de l'épreuve et des attentes définies ici le plus tôt possible dans leur cursus. Il est encore temps de corriger les errements en début de 1ère année ; c'est un peu tard lorsque le concours se profile à l'horizon. Point n'est besoin d'ailleurs d'attendre le rapport de l'année: les rapporteurs prodiguent tous les mêmes conseils année après année.


7. Les jurys accueillent avec plaisir les préparateurs et les colleurs qui souhaitent assister à des épreuves orales. Elles sont, rappelons-le, publiques, à l'appréciation des candidats.

ESPAGNOL OBLIGATOIRE


38 candidats inscrits en LV 1 Espagnol étaient admissibles, deux ne se sont pas présentés.


Les notes s’échelonnent de 1 à 19 et la moyenne générale est de 10,02.


11 candidats ont une note égale ou supérieure à 14. 


Ce sont là des statistiques qui témoignent d’une baisse inquiétante du niveau.


Comme nous l’écrivions déjà l’an dernier, nous reviennent, de manière indirecte, certaines remarques de professeurs qui considèrent que les candidats ont été notés fort injustement, selon eux. Nous dirons simplement qu’un concours a pour but de classer des candidats. Les très bons conditionnent nécessairement les notes des autres puisqu’il s’agit de classer et non d’attribuer une note qui indiquerait la valeur de tel ou tel. A cet égard, le niveau du concours 2004 s’est révélé fort bas, ce qui a favorisé les candidats dont le niveau était juste convenable, face aux autres ils ont paru meilleurs et leurs notes ont été montées. Le classement marche dans tous les sens.


Les résultats sont médiocres, voire très médiocres, certains candidats ont un niveau indigne d’un concours tel que celui-ci, d’autres sont fort mal préparés, raison pour laquelle nous engageons vivement les futurs préparationnaires et leurs professeurs à lire ce qui est dit en introduction aux langues vivantes quant à la teneur de l’épreuve. 


En ce qui concerne l’espagnol proprement dit, nous conseillons de respecter les temps, le candidat ne devrait pas employer plus de 10 à 12 minutes pour présenter l’article de presse dont il doit faire un compte-rendu structuré, ce qui exclut toute paraphrase, tout découpage en parties et tout « émiettement » qui se résumerait au nombre de paragraphes. 


Ce compte-rendu doit être suivi d’un commentaire qui ne saurait se limiter à une phrase de supposée opinion personnelle. Un commentaire digne de ce nom consiste à éclairer l’article, le relier à des phénomènes sociaux, culturels, etc. Encore faut-il avoir des connaissances et ne pas répondre à l’examinateur qui pose des questions sur les régions autonomes espagnoles : « ce n’est pas ma spécialité »… ! !


Nous renvoyons les préparationnaires et leurs professeurs au rapport du concours 2003, sinon nous devrions redire exactement la même chose quant aux connaissances minimales que nous attendons.


Nous avons été saisis cette année par des candidats qui ont débité des sornettes avec un aplomb confondant. D’autres souffraient de logorrhée comme s’ils craignaient qu’on leur posât des questions auxquelles ils n’auraient rien compris…


Rappelons une nouvelle fois que les candidats ne doivent pas demander de vocabulaire, qu’ils évitent le « etc. », qu’ils sont des citoyens responsables et qu’ils doivent donc réfléchir.


Redisons aussi que les candidats gagneraient à écouter les questions de l’examinateur. Il n’est pas rare que celui-ci corrige telle ou telle erreur du candidat (de syntaxe, de culture, de prononciation, …) et il est toujours surpris que le candidat n’en tienne pas compte et retombe dans la même erreur. Cette année, certains candidats ont considéré que cette insistance de l’examinateur était de mauvais aloi et les regards étaient éloquents quant à la stupidité du susdit examinateur qui se permettait d’insister et qui semblait ne pas comprendre…


En ce qui concerne la langue, elle est très irrégulière et de plus en plus incorrecte.


Les conjugaisons sont de plus en plus bafouillantes, l’emploi des temps reste fantaisiste et incohérent, les accords sont hésitants, les dates toujours aussi difficiles à dire et le vocabulaire gagnerait à être enrichi.


Certains candidats sont fâchés avec ser et estar et ont donc choisi de n’utiliser que l’un d’entre eux. Trop ne font pas la différence entre creer et crear, por et para.


Les règles de l’enclise sont mal assurées tout autant que l’emploi de la préposition a devant les c-o-d de personnes.


Ce ne sont là que quelques exemples, auxquels il faudrait ajouter l’emploi des démonstratifs et un largo etcétera.


Le gros travers de ce concours 2004, travers fort nuisible à l’espagnol et à sa crédibilité, aura été de rajouter des « o » et des « a » au français… et oui, l’espagnol c’est si facile et ça ressemble tellement au français qu’il n’est pas nécessaire de l’apprendre…


La phonologie, enfin, rend souvent difficile la compréhension du discours de certains candidats. Le critère de compréhension reste « un hispanophone ignorant le français serait-il à même de comprendre tel ou tel candidat ? ».


Quant à la deuxième partie de l'épreuve, elle était cette année moins bonne encore que l’an dernier. Les candidats ont, de nouveau, oublié que les images pouvaient les aider dans la compréhension du document et beaucoup ont procédé comme s’il s’agissait d’un document audio-oral, ce qui joue nécessairement sur la note et en leur défaveur.


Des candidats ignorent encore le sens du mot pantalla, s’obstinent à mal accentuer le mot vídeo et à lui donner un genre féminin. 


Comme l’an dernier, beaucoup de candidats parlent exclusivement au présent et sont incapables d’utiliser autre chose que la troisième personne du singulier lorsqu’ils répondent aux questions de l’examinateur, questions qui, bien évidemment, sont formulées à la troisième personne du singulier.



Nonobstant, nous avons eu le plaisir d’écouter d’excellentes prestations, des commentaires réfléchis et intelligents. Rien de tout ceci n’est le fruit du hasard : il s’agissait de candidats qui avaient travaillé avec ardeur, régularité et sérieux pendant leurs années de classe préparatoire. Nous les félicitons avec chaleur et savons que leur note leur garantira une bonne place au classement final, ce dont nous nous réjouissons. Nous aurions aimé qu’il y en eût davantage cette année.


Examinateur : Mme Péraud (R).

ESPAGNOL FACULTATIF

211 candidats se sont présentés à l'épreuve orale d'espagnol facultatif.

Globalement nous avons remarqué une baisse de niveau.

En ce qui concerne la première partie de l’épreuve (analyse et commentaire d’un extrait de presse), de nombreux candidats n'ont pas su lire intelligemment le texte proposé pour en dégager les idées fondamentales. Ils se sont contentés de le survoler en citant parfois l'événement principal mais sans interpréter le message du journaliste. Parfois ils ont mélangé les idées ou formulé des phrases sans rapport avec le sujet. Par exemple : pourquoi avancer que "el divorcio muestra que la sociedad es más individualista" alors que le sujet de l'article est  "la publicidad"?

Certains candidats ont essayé de masquer le manque d'idées en parlant à tort et à travers et en formulant des phrases telles que :

· "Para vivir libres los niños pueden vivir en comunidad con otros jóvenes"

· "Para el cuerpo no es buena esta enfermedad"

· "Los jóvenes son más viejos".

Si parfois il y avait une bonne compréhension, celle-ci n'était que peu exploitée par insuffisance de moyens linguistiques. De ce fait, le candidat essayait d'échapper à la difficulté en demandant l'aide de l'examinateur ou en calquant ses phrases sur la langue maternelle. C'est ainsi que les constructions erronées se sont multipliées, particulièrement:

· confusion entre : "ser" et "estar, "tener" et "haber","creer" et "crear", prépositions "por" et "para", pronom personnel sujet et complément, "alinearse" et alienarse"…

· méconnaissance de la conjugaison irrégulière,

· incohérence dans l'emploi et la concordance des temps verbaux,

· barbarismes comme : "la mesura", "un otro programa", "desfavorizadas", "el sugar", "inegalidad" entre autres.

La prestation à propos de la séquence vidéo a souligné la difficulté fréquente à comprendre la langue dans une situation de communication authentique. Ainsi, "Marte" (la planète Mars) a été identifiée comme "marzo" (le troisième mois de l'année) ou "martes" (le jour de la semaine).

Etre au courant de l’actualité espagnole et latino-américaine et de leur évolution est indispensable pour identifier lors d'un reportage le Président du Chili ou l'ancien Président du gouvernement espagnol.

Pour un grand nombre de candidats, leur discours haché, truffé de phrases inachevées a montré, encore une fois, un manque flagrant d'entraînement à la pratique orale. 

Examinateur : Norma DELBEKE
